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AVIS FAVORABLE

PC : 017.300.23.00272

Ville des travaux : LA ROCHELLE

Demandeur : Ministère de la Justice – M. BERNOUIN

Adresse des travaux : 67, rue de Jéricho
                                    17000 LA ROCHELLE

Nature des travaux : Relogement du Conseil des Prud’hommes

Affaire suivie par : Mariam BAILLY

La  Sous-Commission  Départementale  Accessibilité  (SCDA)  émet  un  AVIS  FAVORABLE au  PC
017.300.23.00272.

Le présent avis ne préjuge pas de la décision d’autorisation d’ouverture délivrée par l’autorité compétente.
Délivrance de l’autorisation d’ouverture

Avant toute ouverture d’un ERP, celui-ci est soumis à contrôle dans les conditions suivantes :

Pour les permis de construire     :  

Attestation obligatoire délivrée par un contrôleur technique habilité ou un architecte autre que celui signataire de la
demande de permis de construire.

Le maître d’ouvrage adresse cette attestation aux autorités compétentes dans un délai de 30 jours à compter de la date
d’achèvement des travaux.

Pour les autorisations de travaux     :  

Visite de la commission compétente pour les ERP de 1ère à 4ème catégorie et uniquement 5ème catégorie avec
locaux à sommeil.



Pour les Ad’AP     :  
Les travaux de mise en accessibilité doivent être mis en œuvre dans le respect du calendrier et de la
conformité aux règles d’accessibilités. Chaque bâtiment doit faire l’objet d’une demande d’autorisation de
construire, d’aménager ou de modifier un ERP (ou la demande de permis de construire si le dossier le
nécessite) et des éventuelles demandes de dérogation, avant réalisation des travaux. Il doit aussi faire, si
nécessaire l’objet de demande d’autorisation au titre du patrimoine, si le bâtiment est classé ou situé dans
un périmètre sauvegardé.

Durant l’exécution de l’agenda d’accessibilité programmée les dispositions de  l’article R165-16 du CCH
devront être respectées : 

« Lorsqu’un  agenda  d’accessibilité  programmée  comportant  plus  d’une  période  est  approuvé,  le
propriétaire  ou  l’exploitant  adresse  au  préfet  ayant  approuvé  cet  agenda  par  pli  recommandé  avec
demande d’avis de réception, ainsi qu’à chacune des commissions pour l’accessibilité prévue à l’article L.
2143-3 du code général des collectivités territoriales des communes concernées :

— un point de situation sur la mise en œuvre de l’agenda à l’issue de la première année ;

— un bilan des travaux et autres actions de mise en accessibilité  réalisés à la moitié de la durée de
l’agenda.

Un arrêté du ministre chargé de la construction précise le contenu minimal de ces documents.

Ces documents sont établis par le maître d’ouvrage ou le maître d’œuvre, qui peut être l’architecte qui suit
les travaux. »

À l’achèvement de l’agenda d’accessibilité programmée les dispositions de l’article R165-17 du CCH)
devront être respectées.

L’organisme rapporteur, la DDTM 17

La Rochelle, le 6 février 2024


